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Oui, le travailleur non salarié (travailleur indépendant ou exploitant agricole) doit déclarer son arrêt sur le site 

ameli.fr 

Le numéro de  SIRET à déclarer est celui de l'indépendant et non celui de l’établissement. 

https://www.ameli.fr/assure/actualites/covid-19-des-arrets-de-travail-simplifies-pour-les-salaries-contraints-de-

garder-leurs-enfants 

Autres cas (dirigeant …) - Indemnisation maladie
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Un travailleur indépendant peut-il bénéficier d'un arrêt 

de travail pour garder les enfants ?

Attention ! Mise à jour régulière de cette FAQ sur le site experts-comptables.org Assurez vous de vous référer à la dernière version p.1/1
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